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Résumé 

 
Le 26 novembre 2013, la Commission européenne a envoyé un avertissement au Ghana lui 
signifiant qu’il pourrait être reconnu comme pays tiers non coopérant en vertu du Règlement n° 
1005/2008 du Conseil instituant un régime communautaire destiné à prévenir, à décourager et à 
éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN).   
Au cœur des enjeux en matière de pêche INN au Ghana, on distingue un certain nombre de 
problèmes interdépendants au niveau de la gestion de la pêche : manque de contrôle sur ses 
navires de pêche, non-respect des obligations internationales et régionales, faibles mesures de 
contrôle, de surveillance et de suivi ne permettant pas d’assurer l’application effective de la 
législation existante, législation dépassée et manque de sanctions dissuasives pour éradiquer la 
pêche INN.   
Depuis décembre 2013, le Ghana a mis en œuvre un ensemble de mesures correctives 
efficaces pour lutter contre la pêche INN. La présentation donnera un aperçu des défis en 
matière de pêche INN auxquels est confronté le Ghana et s’intéressera de manière plus 
spécifique à la portée des nouvelles mesures législatives qui ont été mises en place pour lutter 
contre la pêche INN. Les différents enseignements que l’on peut tirer de l’expérience du Ghana 
seront également exposés pour que d’autres pays ACP puissent en profiter.  

 


